
Département de la sécurité, des institutions et du sport
Service des affaires intérieures et communales Directive No : 17

1) La dissolution du fonds doit impérativement transiter par le compte de résultats.

2) Le conseil municipal peut, dans un second temps, décider d'attribuer ce montant
     à la réserve de politique budgétaire.

50'000                 sàn 50'000                 2)
1) 50'000                 

2) 50'000                 50'000                 1)

Fait à Sion, le 21.02.2023 / SFC

Schéma de comptabilisation en lien avec la dissolution d'un fonds

2910.xx

990.3894.xx

Réserve de politique
budgétaireFonds XYZ
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réserve de politique
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Dissolution de fonds

990.4511.xx


